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Contexte réglementaire 

L’Union européenne s’est dotée en 2014 d'un règlement européen (n°1143/2014) pour prévenir et 

gérer l’introduction et la propagation des espèces exotiques envahissantes (EEE). Il prévoit le recours 

à la coopération transfrontalière pour optimiser les actions des États membres et définit le statut 

d’EEE préoccupantes pour l’Union. En 2023, la liste des EEE préoccupantes pour l'Union comprend 88 

espèces, dont 47 animaux et 41 plantes. Elles font l’objet d’interdictions strictes de 

commercialisation, d'utilisation, de détention ou d'échange, et d'introduction en milieu naturel à 

l'échelle de l'Union. La stratégie de l'Union européenne en faveur de la biodiversité a fixé un objectif 

de gestion d’au moins 50% des EEE préoccupantes pour l’Union d’ici 2030. 

En lien avec l'Europe, la France a mis en place une stratégie nationale relative aux espèces exotiques 

envahissantes (Muller et al., 2017), et un plan d'action sur la prévention de l’introduction et de la 

propagation des EEE (MTE, 2022). 

À l’échelle de la région Occitanie, en cohérence avec les travaux nationaux, et la stratégie régionale 

pour la biodiversité en Occitanie 2030/2040 (Région Occitanie, 2020), des stratégies régionales EEE, 

l'une pour la faune et l'autre pour la flore, ont été élaborées. Les CBNMed et CBNPMP sont mandatés 

pour élaborer et mettre en œuvre la stratégie régionale relative aux plantes exotiques envahissantes 

d'Occitanie (Turpin L., Dao J. & Cottaz C., 2023). Le CEN Occitanie est en charge de la stratégie pour la 

faune (Gilliot & Lang, 2021). 

En Catalogne, la compétence appartient au Departament Acció Climàtica, Alimentació i Agenda Rural. 

Le Cos d’Agents Rurals (Departament d’Interior) collabore en travaillant sur le terrain. Étant donné la 

préoccupation régionale, diverses administrations locales collaborent également avec des actions de 

diffusion et de suivi, comme par exemple la Diputació de Girona i Consell Comarcal de Cerdanya. 

La Berce du Caucase est inscrite en tant qu’espèce exotique envahissante préoccupante pour l’Union, 

au sens du règlement européen n°1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et 

de la propagation des espèces exotiques envahissantes depuis 2017. À ce titre, elle figure aux arrêtés 

ministériels du 14 février 2018 et du 10 mars 2020 qui fixent la liste des espèces animales et végétales 

exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain. Il est ainsi interdit d'introduire cette espèce 

dans le milieu naturel, de l'utiliser, de la transporter, de la détenir, de l'échanger ou de la 

commercialiser. 

 

En Occitanie, les premières observations de Berce du Caucase datent de 2004 sur la commune de 

Font-Romeu. Aujourd’hui, des foyers sont identifiés dans plusieurs départements. La majorité des 

foyers sont issus d’introductions horticoles anciennes. La plupart sont de dimensions modestes mais 

certains, aux abords des cours d’eau, présentent un risque d’expansion très important. C’est le cas 

d’un gros foyer situé dans les Pyrénées-Orientales, qui colonise dorénavant aussi le bassin versant du 

Sègre catalan, côté espagnol.  

 

En Espagne, les premières observations de la plante datent de 2005 par le botaniste Pere Aymerich 

dans la zone frontalière avec la France, où des populations étaient déjà établies. À partir de 2016, 

l’augmentation de la taille de la population a été considérable, menant à une augmentation très 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32014R1143
https://environment.ec.europa.eu/strategy/biodiversity-strategy-2030_fr
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/17039_Strategie-nationale-especes-exotiques-invahissantes.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/17039_Strategie-nationale-especes-exotiques-invahissantes.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20220315_EEE_VDEF.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20220315_EEE_VDEF.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/3_srb_occitanie_pac_ap2020.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/3_srb_occitanie_pac_ap2020.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32014R1143
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036629837/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036629837/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041875937/
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significative de son aire répartition le long des rives du fleuve Sègre, jusqu’au village d’Organya en 

2021. 

 

Dans le but d’organiser une gestion coordonnée d’Heracleum mantegazzianum à l’échelle régionale 

et transfrontalière, les acteurs franco-espagnols ont souhaité définir un plan de lutte commun. 

L’objectif du plan est de coordonner la surveillance, le contrôle et le suivi des foyers afin de contrôler 

la dispersion de l’espèce et d’éradiquer les foyers les plus problématiques. 

La Berce du Caucase : biologie, écologie, impacts… 

 

Généralités 

De la famille des Apiaceae, la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) a été introduite au 

XIXe siècle à des fins ornementales en Europe occidentale (Fig. 1). C’est la plus grande des 

ombellifères d’Europe. Elle se reconnaît par ses dimensions hors normes : elle se caractérise par une 

tige épaisse de 5 à 10 cm de diamètre à la base tâchetée de rouge (Fig.1), de très grandes feuilles 

jusqu’à 3 m de longueur (Fig. 2 et 3), alternes et fortement dentées, et de petites fleurs blanches 

formant une inflorescence composée de très larges ombelles (atteignant chacune jusqu’à 60 cm de 

diamètre). Elle peut mesurer jusqu’à 4-5 mètres de hauteur (Fig. 2 et 3). La floraison se produit entre 

juillet et août sur la partie française. C’est une espèce pluri-annuelle et monocarpique : elle reste à 

l’état végétatif plusieurs années avant de fleurir et de disparaître.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 1 - Heracleum mantegazzianum (H. Michaud, B. Huynh-Tan) 
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L’espèce présente une affinité particulière pour les milieux 

humides et anthropiques, et s’implante principalement au 

niveau des berges de cours d’eau, des ripisylves, des prairies 

humides ou encore des talus et des friches. Elle peut passer 

inaperçue en sous-bois humides. Le caractère envahissant de la 

Berce du Caucase s’explique par ses fortes capacités de 

reproduction - 10 000 à 20 000 graines par individu et 

possibilité d’autofécondation (Pyšek et al., 2007) - et de 

dispersion via les cours d’eau, le vent et les activités humaines. 

Elle peut former de grandes populations avec en moyenne 

entre 500 et 700 plantules par m² à proximité des pieds-mères. 

Ses graines conservent un pouvoir germinatif jusqu’à 10 ans 

dans le sol. 

Bien qu’elle soit connue comme plante fourragère, 

ornementale et mellifère, Heracleum mantegazzianum s’avère 

particulièrement problématique. En effet, ses impacts négatifs 

sont multiples : elle provoque non seulement une diminution 

de la diversité des communautés végétales indigènes (en 

monopolisant l’espace et les ressources : nutriments, lumière, etc.) et une homogénéisation de la 

banque de graines du sol, mais engendre aussi une augmentation de l’érosion des berges des cours 

d’eau. À cette occasion, l’excès de sédiments lessivé et accumulé dans les interstices des graviers 

peut perturber les cycles de vie de la faune locale, comme par exemple la reproduction des 

salmonidés (Pyšek et al., 2007). L’espèce est par ailleurs hôte d’organismes nuisibles pour les 

cultures (Psila rosea, Sclerotinia sclerotiorum par exemple). 

Le contrôle de la Berce du Caucase constitue également un enjeu sanitaire non négligeable : 

Heracleum mantegazzianum produit des furocoumarines, un groupe de molécules 

photosensibilisantes contenues dans sa sève. Si la peau est exposée aux UV après avoir été en 

contact avec la sève, ces molécules occasionnent alors des lésions de la peau similaires à des 

brûlures. Même si elle semble non toxique lorsque consommée au stade juvénile par les vaches, 

chevaux et autres herbivores, des cas de brûlures sur les muqueuses buccales sur ces animaux ont 

été rapportés avec des plantes adultes. 

 

Pour en savoir plus : consulter la fiche espèce sur la Berce du Caucase disponible en annexe I (source : 

INVMED-Flore) 

 

 

 

  

Figure 2 - Heracleum mantegazzianum  
 (K. Diadema) 
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Distinguer Berce des Pyrénées et Berce du Caucase  

Bien qu’elle soit beaucoup plus imposante par sa taille, la Berce du Caucase peut facilement être 

confondue avec d’autres espèces du même genre. Le tableau 1 présente un comparatif de plusieurs 

caractéristiques permettant de distinguer Heracleum pyrenaicum d’Heracleum mantegazzianum. 

 

Tableau 1 : Comparaison de la Berce des Pyrénées (Heracleum pyrenaicum), plante indigène et de la Berce du Caucase 
(Heracleum mantegazzianum) 

 

Berce du Caucase 

Heracleum mantegazzianum 

Berce des Pyrénées* 

Heracleum pyrenaicum 

Présence de 

tâches 

rouges 

OUI 

(sur la tige et les pétioles des feuilles) 
NON 

Forme du 

pétiole 
pétiole subcylindrique pétiole creusé d’un canal net 

Feuilles 

Limbe de 50-120 cm de long, à 

segments longuement acuminés à 

l’apex 

Limbe de 15-60 cm de long, à segments 

non longuement acuminés à l’apex 

Nb rayons 

de l’ombelle 

terminale 

> 40 rayons 10 - 40 rayons 

Hauteur 1,5 à 3,5 m de haut 0,6 à 2 m de haut 

Illustrations 

 

 

 
© J. Dao 
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Éléments de gestion de l’espèce 

Les différentes méthodes 

Plusieurs méthodes de gestion ont été expérimentées pour parvenir à limiter la prolifération 

d’Heracleum mantegazzianum. Globalement, l’objectif principal est d’empêcher la fructification de 

la plante et de contrôler les germinations.  

L’arrachage manuel est une opération difficile, à réserver aux jeunes plants ou lorsque le sol est 

meuble. Pour les plants plus important, la coupe de la racine 20 cm en dessous du collet, permet 

d’éliminer le plant (la racine peut-être ancrée jusqu’à 40 cm dans le sol pour les sujets âgés). Ces 

solutions coûteuses en temps sont à privilégier sur des surfaces réduites ou des sites où le nombre 

de plants n’est pas trop important. 

La coupe des hampes florales peut s’avérer efficace si, et seulement si, elle est réalisée au bon 

moment : les fruits doivent être formés, mais encore immatures (Fig. 3B et fig. 3D). L’opération peut 

toutefois s’avérer délicate, et il convient de prendre de grandes précautions concernant l’exposition 

à la sève et la dispersion involontaire de graines car la maturation peut se poursuivre sur les ombelles 

coupées. 

D’autres méthodes peuvent être relativement efficaces en complément : le labourage dans le cas des 

terres agricoles, ou encore le bâchage pendant la saison de croissance de la plante ou sur plusieurs 

années.  

 

Ces méthodes doivent systématiquement faire l’objet d’un suivi dans les années suivantes pour 

éliminer les individus oubliés ou les nouvelles plantules (voir fiches de suivi en Annexe II). L’espèce ne 

fructifiant qu’après plusieurs années, il est envisageable sur les foyers où tous les sujets mâtures ont 

été éliminé, de mener des suivis bisannuels. 

Un pâturage intensif ovin ou bovin est considéré comme une méthode de contrôle prometteuse sur 

des sites s’y prêtant avec des populations denses. Une étude expérimentale réalisée au Danemark 

(pâturage de brebis) montre des résultats prometteurs quant à l'éradication de l’espèce (Andersen & 

Calov, 1996). Attention toutefois car les risques de brûlures peuvent concerner aussi les animaux, en 

particulier ceux à peaux claires. Les animaux à muqueuses sombres semblent y être moins sensibles 

(Quinn et al. 2014). Il est conseillé d'éliminer les sujets adultes avant de mettre le bétail afin d'éviter 

toutes montées en graines et leurs dispersions par les animaux. Les opérations de fauchage ou de 

broyage peuvent permettre d’empêcher annuellement la montée en graines et de garder ainsi sous 

contrôle des secteurs envahis. Moins préjudiciable pour le milieu, le pâturage extensif peut aussi 

être envisagé dans les zones à fort intérêt écologique (Freudenreich & Albert, 2019). 

La lutte doit se concentrer sur l'évitement de la fructification et le contrôle des germinations sur 

plusieurs années. L’arrachage des plants est nécessaire au moins sur les zones en cours de 

colonisation et les zones accueillant du public. Si chacune des méthodes évoquées ci-dessus se 

révèlent relativement efficaces, la meilleure stratégie consiste à combiner plusieurs méthodes. À 

noter que toute intervention sur la plante nécessite des précautions particulières pour éviter les 

brûlures. Il est fortement recommandé de documenter l’opération de gestion, pour partager avec la 

communauté des gestionnaires (voir fiches suivi en Annexe II).  
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Les déchets produits suite à la gestion doivent être gérés selon un protocole rigoureux pour éviter 

toute propagation involontaire des graines : incinération des ombelles en graines, stockage du reste 

du matériel végétal en milieu ouvert pour assurer un séchage complet avec une attention spécifique 

sur les racines (risque de reprise)... La mise en défens des zones de stockage est à prévoir pour éviter 

des brûlures accidentelles. 

 

Figure 3 - Photographies des feuilles (A, C, E), ombelles (F) et fruits (B, D) d'Heracleum mantegazzianum (K. Diadema, J. 
Dao)  
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Etablir le diagnostic initial sur la répartition de l’espèce 

La connaissance des foyers sources de dispersion est primordiale pour traiter l’ensemble de la zone 

envahie et pour que l’opération de gestion soit fructueuse. Dans le cas de la colonisation d’un milieu, 

il est donc important de prospecter pour identifier toutes les zones de présence de l’espèce, mais 

surtout l’origine du foyer : prospection en amont si le foyer est proche d’un cours d’eau, enquête 

auprès des riverains en cas d’échappement de jardins, etc. 

Les CBN peuvent confirmer la présence de l’espèce sur photos, et contribuer à l’état des 

connaissance et au diagnostic de la situation. N’hésitez pas à les contacter (voir Annexe V). 

Choisir sa méthode en fonction du degré d’envahissement 

Les choix opérationnel vont dépendre du contexte, de l’intensité de l’envahissement et des moyens 

mobilisés. Les principales options sont synthétisées dans le tableau 2. 

Tableau 2 - Méthodes de gestion en fonction du degré d’envahissement par la Berce du Caucase 

Site peu envahi (population jeune ou, 

< 100 individus adultes) 
Site très envahi (population ancienne ou > 100 individus adultes) 

Traitement de la totalité des individus, 

à adapter au contexte local : 

- Coupe sous le collet (pour les 

plants âgés et jeunes) 

- Coupe de l’ombelle principale 

quasi-mûre (les fruits sont 

formés, mais verts) 

- Bâchage 

- Intervention à l’aide d’une 

mini-pelle puis labourage 

(penser au nettoyage post-

chantier pour éviter toute 

dispersion) 

- NB : ces approches sont à 

combiner 

+ gestion des déchets 

+ gestion et suivi annuels des 

nouvelles plantules avec arrachage, 

coupe manuels, ou pâturage précoce 

pour stopper la croissance des 

plantules 

Traitement sur le front de colonisation et sur les foyers sources : 

- Etape 1 : Techniques d’élimination des plants âgés : coupe 

sous le collet, coupe des ombelles, intervention à l’aide 

d’une mini-pelle puis labourage (si terres agricoles). 

- Etape 2 : Techniques de gestion pour empêcher la montée 

en graines : pâturage précoce, fauchage ou broyage 

- NB : le bâchage peut permettre de contrôler des 

populations traitées les années suivantes 

Approche pour les autres surfaces envahies : 

- Techniques de gestion pour empêcher la montée en 

graines : pâturage précoce, fauchage ou broyage, bâchage 

+ gestion des déchets 

+ gestion répétée pour faire régresser le front de colonisation et 

les foyers sources 

+  suivi annuel des nouvelles plantules sur une zone élargie (car le 

sol mis a nu ou remanié stimulera la germination des graines en 

surface et étalera la période de germination des graines enfouies). 
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Proposition de calendrier 

La gestion de la Berce du Caucase doit être adaptée selon les ressources (financières et humaines) 

disponibles, et selon les conditions locales de chaque site. Néanmoins, la gestion doit toujours être 

en phase avec la phénologie de l’espèce, l’objectif principal étant d’empêcher la fructification 

(Tableau 3). 

Tableau 3 - Calendrier type de gestion d’Heracleum mantegazzianum. 

 

Données de répartition de l’espèce 

Données d’observation en France 

La Berce du Caucase est densément présente dans le 

nord de la France, au contraire de la partie sud où elle a 

plus de mal à s’implanter du fait des conditions 

climatiques : la Berce du Caucase étant sensible à la 

sécheresse estivale et ayant besoin du froid hivernal 

pour lever la dormance de ces graines. Une extraction 

des données d’occurrence (Fig. 4) à l’échelle nationale a 

été opérée via la plateforme OpenObs (dispositif du 

Système d’information de l’inventaire du patrimoine 

naturel, SINP). 
Figure 4 - Données de présence d’Heracleum mantegazzianum 
extraites de la plateforme OpenObs au niveau national (attention ! 
Les données représentées ne sont pas forcément validées) 

Données d’observation en Occitanie 

Les données actuelles de répartition de l’espèce 

en Occitanie sont disponibles sur la plateforme 

Atlas Occitanie (dispositif du SINP régional). 

En région Occitanie, la plante est présente dans 8 

départements (Fig. 5) : Hautes-Pyrénées (65), 

Ariège (09), Pyrénées-Orientales (66), Lot (46), 

Aveyron (12), Gard (30), Hérault (34) et Tarn (81). 

Figure 5 - Données de présence d’Heracleum 
mantegazzianum extraites de la plateforme Atlas Occitanie 
au niveau régional (données validées) 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=101286#tab_mapView
https://sinp-occitanie.fr/atlas/espece/101286
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Données d’observation en Catalogne (Espagne) 

En Catalogne (Espagne), l’espèce est arrivée via la rivière du Sègre (prolifération d’amont en aval des 

propagules de l’espèce). Les données d’occurrence sont synthétisées sur la cartographie en figure 6.  

 

Figure 6 - Données de présence d’Heracleum mantegazzianum en Catalogne (Source : Generalitat de Catalunya). 
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Recensement des foyers connus 

Le Tableau 4 liste les foyers connus en Occitanie et transfrontaliers avec la Catalogne. Le détail des 

actions pour chaque foyer, lorsqu’il est connu, est présenté en Annexe III. Un exemple de fiche 

synthétique de retour d’expérience est disponible en Annexe IV. 
Tableau 4 - Foyer connus d'Heracleum mantegazzianum en Occitanie et Catalogne (Espagne) 

Localisation du site 
Gestionnaire (le 

cas échéant) 

Ordre(s) de 

grandeur 

du(des) 

foyer(s) 

1ère 

anné

e de 

suivi 

Gestion 

Risque 

de 

dispersio

n 

Non revu / 

considéré 

disparu 

Baraqueville (12) Epage Viaur > 300 pieds 2015 

Gestion 

occasionell

e 

ruisseau 
Présent 

2023 

Onet-le-Château (12) Commune 1 fossé envahi 2015 Pelle 2015 inconnu A évaluer 

Rodez (12) 
À confirmer et évaluer 

Mialet (30) inconnu 
Plusieurs 

stations de qq. 

pieds 

2006 inconnue Non Oui 

Arphy (30) - Une station 2017 inconnue Non Oui 

Vallées de l’Orb et du 

Libron (34) 

EPTB Orb et 

Libron 

4 stations 

(3m2) 
2020 Arrachage Oui Non 

Thédirac (46) inconnu 3 pieds 2015 non géré Non 
Présent 

2023 

Carnac-Rouffiac (46) inconnu 102 pieds 2017 non géré Non 
Présent 

2022 

Bourg-Madame (66) 
CDC PyrCer

 

 
- 2013 Arrachage Oui 

Présent 

2023 

Estavar / Font Romeu 

Gorges de l’Angoust 

(66) 

CDC PyrCer
 

 
- 2013 

Arrachage 

et coupe 

inflore-

scences 

Oui Non 

Font-Romeu / Rec de 

Ricaut (66) 

CDC PyrCer
 

 
- 2015 Arrachage Oui 

Présent 

2023 

Font-Romeu / Rec de 

les Canaletes (66) 

CDC PyrCer
 

 
- 2015 Arrachage Oui 

Présent 

2023 

Egat / Talus de Super 

U (66) 

CDC PyrCer
 

 
 2016 Arrachage Oui 

Présent 

2023 
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Visker (65) particulier 1 pied 2009 Éliminé Non Disparu 

Cauterets (65) 

CBNPMP, CPIE65, 

PN des Pyrénées, 

Pays de Lourdes 

et des Gaves 

>350 pieds 2009 

Coupe 

annuelle 

sous le 

collet 

Cours 

d’eau 

importan

t 

Non revu 

2023 

Germs-sur-

l’Oussouet (65) 

CBNPMP, CPIE65 

et riverains 
- 2015 

Arrachage 

annuel, 

puis 

bâchage 

ruisseau 
Non revu 

2023 

Aucun (65) 
Pays de Lourdes 

et des Gaves 
- 2023 Arrachage torrent 

Suivi en 

cours 

Garanou (09) DIRSO - 2018 Arrachage route 
Non revu 

2020 

Bélesta (09) 

Association des 

naturalistes 

d’Ariège 

- 2021 Arrachage Non 
Suivi en 

cours 

Pic de Nore (Limite 

Tarn et Aude) 

Société tarnaise 

des sciences 

naturelles 

1 pied 2015 Arrachage Non Disparu 

Cerdanya (Girona) 

Consell comarcal 

Cerdanya/ 

Diputació de 

Girona 

/Generalitat de 

Catalunya 

Plusieurs 

stations> 1000 

pieds 

2016 Arrachage Oui Non 

Cerdanya (Lleida) 

Generalitat de 

Catalunya / 

consell comarcal 

de Cerdanya 

Plusieurs 

stations > 

1000 pieds 

2017 Arrachage Oui Non 

Alt Urgell 
Generalitat de 

Catalunya 

Plusieurs 

stations > 800 

pieds 

2019 Arrachage Oui Non 
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Objectifs et contenu du plan de lutte 

Objectifs 

La Stratégie nationale de gestion relative à la Berce du Caucase (Freudenreich & Albert, 2019) 

considère l’Occitanie comme majoritairement en “zone favorable et faiblement envahie”. Pour ce 

type de zones, les grands objectifs de gestion sont (1) le suivi des populations existantes et la 

surveillance du territoire (pour confirmer l'absence de dynamique d'invasion), et (2) l’intervention 

sur les populations prioritaires. Pour atteindre ces objectifs, le plan de lutte visera à :  

- coordonner le projet et mobiliser les acteurs (français en région Occitanie et catalans, côté 

espagnol) autour d’objectifs communs en terme de surveillance, de gestion et de suivi des 

foyers pour maîtriser la dissémination de la Berce du Caucase, ainsi que l’expansion et le 

nombre des foyers ; 

- réaliser un état des lieux des foyers et de leur dispersion, et clarifier les priorités ; 

- renforcer l’efficacité des actions à mener en améliorant les techniques, les procédures et les 

connaissances, par des appuis techniques, de l’expérimentation, du partage d’expérience et 

une mobilisation collective ; 

- sensibiliser les élus et la population par une campagne d’information pour impliquer les 

territoires. 

 

 

 

Fiches actions 

Le plan se compose de 4 fiches actions : 

• Fiche 1 : coordination du plan et mobilisation des acteurs 

• Fiche 2 : tableau de bord des foyers et surveillance 

• Fiche 3 : actions de gestion et d’amélioration des connaissances 

• Fiche 4 : actions de sensibilisation et de communication 
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FICHE N°1 Coordination du plan et mobilisation des acteurs Priorité : 1 

Acteurs et structures mobilisés Animation de l’action 

Membres du comité de coordination de la stratégie PEE Occitanie 

Generalitat de Catalunya 

Financeurs et gestionnaires impliqués sur les foyers 

CBNMed 

CBNPMP 

Objectifs 

La coordination du plan met en place une gouvernance restreinte pour assurer la cohérence stratégique du 

projet et son suivi, ainsi que sa promotion auprès des autres dispositifs pouvant y contribuer. La mobilisation 

des acteurs s’organise autour de temps d’échanges et d’informations, pour renforcer la mise en œuvre et la 

réussite du plan de lutte. 

Mise en oeuvre 

La gouvernance du plan repose sur un comité de pilotage qui réunit annuellement les structures porteuses de 

stratégies régionales et transfrontalières liées aux invasions biologiques, et spécifiquement les membres du 

comité de coordination de la stratégie PEE Occitanie et de la Generalitat de Catalunya. Son rôle est de veiller à 

la cohérence stratégique du projet et à son suivi, ainsi qu’à sa promotion. 

La mobilisation des acteurs du plan comprend un comité opérationnel, réunissant spécifiquement les 

financeurs et les gestionnaires concernés par les actions du plan. Son rôle est de contribuer à la programmation 

annuelle des actions et à la mise en œuvre du plan, dans le but de parvenir à maîtriser collectivement la 

dissémination de la Berce du Caucase, ainsi que l’expansion et le nombre des foyers. Il contribue également au 

recensement des réalisations N-1 et à leur évaluation.  

La mobilisation des acteurs se fera également lors de temps d’échanges collectifs pour améliorer les modalités 

de surveillance, de contrôle et de suivi des foyers (voir fiches n°2 et 3). Les actions de sensibilisation et de 

communication prévues (voir fiche n° 4) participeront aussi à cette mobilisation. 

Opérations à mener et livrables 

- Coordination et mobilisation des parties prenantes : comité de pilotage (1 R°/an), comité opérationnel 

(1 R°/an) et appui à la coordination transfrontalière 

- Coordination des actions : programmation et évaluation N-1 (1 fois/an) 

Indicateurs de suivi et de réalisation 

Organisation d’un comité de pilotage et d’un comité opérationnel par an 

Nombre de structures présentes chaque année aux réunions de coordination  

Pour l’évaluation N-1 : nombre de foyers recensés et évalués, de foyers en gestion ou suivis, de populations 

non revues depuis 3 ans 

Financeurs possibles 

ARS Occitanie, Région Occitanie, Collectivités impactées (Départements, communautés de communes, 

Syndicats mixtes...), DREAL Occitanie, OFB, MTES, AEAG, AERMC, Generalitat de Catalunya 
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FICHE N°2 Tableau de bord des foyers et surveillance Priorité : 1 

Acteurs et structures mobilisés Animation de l’action 

Membres du réseau de surveillance de la stratégie PEE Occitanie 

Gestionnaires impliqués sur les foyers 

Ensemble de la population en région (élus, habitants, usagers) 

Generalitat de Catalunya 

CBNMed 

CBNPMP 

Objectifs 

Un tableau de bord des foyers permettra de comprendre la répartition et la dispersion de la Berce du Caucase, 

de connaître l’état de la gestion et du suivi des foyers en région Occitanie et dans la zone transfrontalière. En 

complément des dispositifs de surveillance existants, une campagne annuelle de prospections permettra une 

surveillance ciblée sur les voies d’introduction et de dispersion, et sur les foyers sources. Elle sera combinée 

avec une procédure d’alerte pour les nouveaux foyers. 

Mise en oeuvre 

Les dispositifs de surveillance existants, en particulier ceux déployés dans le cadre des politiques EEE, 

biodiversité ou espèces à enjeux pour la santé humaine, seront mobilisés. Le tableau de bord permettra 

d’exploiter toutes les connaissances disponibles, d’identifier et de combler les connaissances manquantes (sur 

la répartition, ou sur l’origine ou l’historique de gestion de certains foyers) et de réaliser un diagnostic initial 

par foyer. L’ensemble des gestionnaires sera mis à contribution pour abonder et valider les diagnostics initiaux, 

le tableau de bord et son actualisation annuelle. 

Une campagne de prospections ciblées sera réalisée annuellement pour coordonner et mettre en œuvre les 

diagnostics initiaux par foyer ou leurs suivis. Des temps d’échanges et de formations, conjoints avec l’action  

d’appui aux gestionnaires (fiche n° 3) ou avec la stratégie PEE Occitanie, seront organisés sur la surveillance et 

l’amélioration des pratiques associées. Certains outils existants (voir documentation disponible en annexes) 

seront complétés à cette occasion pour aider les observateurs dans la surveillance. Enfin, des référents seront 

mobilisés pour la surveillance et/ou la gestion des foyers orphelins. 

Opérations à mener et livrables 

- Tableau de bord : état des lieux des foyers actualisé (1/an), mise à jour régulière des données (sur les 

Atlas SINP Occitanie et FloraPyr) 

- Surveillance : campagne de prospections ciblées (1/an), diagnostic initial ou suivi par foyer, 

contributions (documents, rencontres...) facilitant la surveillance de l’espèce et des foyers, 

recrutement de référents pour les foyers orphelins, procédure d’alerte pour les nouveaux foyers 

Indicateurs de suivi et de réalisation 

Réalisation d’un tableau de bord actualisé et de campagnes de prospection 

Nombre de foyers ayant fait l’objet d’un diagnostic initial complet, incomplet ou sans diagnostic 

En région Occitanie et dans la zone transfrontalière : nombre de communes concernées par un foyer, nombre 

de foyers orphelins 

Nombre de contributions (documents, rencontres...) contribuant à la surveillance de l’espèce 

Financeurs possibles 

ARS Occitanie, Région Occitanie, Collectivités impactées (Départements, communautés de communes, 

Syndicats mixtes...), DREAL Occitanie, OFB, MTES, AEAG, AERMC, Generalitat de Catalunya 
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FICHE N°3 Actions de gestion et d’amélioration des pratiques Priorité : 1 

Acteurs et structures mobilisés Animation de l’action 

CBNMed, CBNPMP 

Generalitat de Catalunya 
gestionnaires 

Objectifs 

L’objectif principal est de parvenir à maîtriser la dissémination de la Berce du Caucase, ainsi que l’expansion et 

le nombre de ses foyers en Occitanie et dans la zone franco-catalane. Pour un gestionnaire, cela nécessite de 

réaliser un diagnostic initial du foyer ciblé, d’élaborer un protocole de gestion, puis de le mettre en œuvre, d’en 

assurer le suivi et d’en évaluer l’efficacité. Le plan prévoit donc un accompagnement des gestionnaires à toutes 

ces étapes, et aussi de renforcer l’efficacité des actions menées (en améliorant les techniques, les procédures 

et les connaissances, par des appuis techniques, de l’expérimentation, du partage d’expérience et la 

mobilisation collective). 

Mise en oeuvre 

L’élaboration du diagnostic initial pourra être réalisée dans le cadre de la fiche n°2, et à l’aide des ressources 

disponibles en annexes. Un accompagnement est prévu pour l’élaboration du protocole de gestion, pour la 

mise en œuvre des actions de gestion, pour l’organisation du suivi et l’évaluation des actions. Cet 

accompagnement pourra prendre la forme d’appuis techniques CBN, de temps d’échanges, de formations, de 

partages d’expérience organisés conjointement avec l’action tableau de bord et surveillance (fiche n° 2) ou avec 

la stratégie PEE Occitanie. Le principe est de co-construire et de partager les productions pour améliorer 

collectivement les procédures et les outils à disposition. 

En complément, l’amélioration des pratiques de gestion se basera d’une part sur des protocoles de suivis 

partagés qui permettront de mutualiser les résultats de l’ensemble des gestionnaires participants, et d’autre 

part, sur des recherche bibliographiques et expérimentations visant à mieux comprendre les limites 

écologiques de la Berce du Caucase (capacités de reprise des racines, capacité germinative selon l’âge de la 

banque de graines et leur enfouissement, mortalité des individus après coupes des ombelles selon 

l’avancement, aptitude à la fructification des ombelles et des individus après coupe) et l’efficacité des 

différentes techniques (mieux connaître et affiner les différentes méthodes de gestion) 

Opérations à mener et livrables 

- Réaliser des actions de gestion : élaboration de protocoles, interventions de gestion, suivis et 

évaluation des interventions 

- Améliorer les pratiques de gestion : appuis techniques, expérimentations, documentations partagées, 

temps d’échange et de partage d’expérience, formations, mobilisation des acteurs 

Indicateurs de suivi et de réalisation 

Réalisation de protocoles de suivi et d’expérimentation de gestion 

Nombre d’actions de gestion en préparation, en cours, terminées 

Nombre de gestionnaires mobilisés dans une expérimentation collective 

Financeurs possibles 

ARS Occitanie, Région Occitanie, Collectivités impactées (Départements, communautés de communes, 

Syndicats mixtes...), DREAL Occitanie, OFB, MTES, AEAG, AERMC, Generalitat de Catalunya 
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FICHE N°4 Actions de sensibilisation et de communication Priorité : 2 

Acteurs et structures mobilisés Animation de l’action 

Mailing de la stratégie PEE Occitanie 

Gestionnaires impliqués sur les foyers 

Ensemble de la population en région (élus, habitants, usagers) 

Generalitat de Catalunya  

CBNMed 

CBNPMP 

Objectifs 

Les actions de sensibilisation et de communication permettent de mobiliser et d’informer de nombreux acteurs 

notamment des élus, des habitants et le grand public afin de les sensibiliser à la présence de cette PEE et aux 

moyens de gestion mis en œuvre. L’objectif est de pouvoir communiquer sur la problématique, de mobiliser le 

territoire et valoriser les actions réalisées. 

Mise en oeuvre 

L’action repose sur une campagne de sensibilisation et d’information pour faire connaître et faire parler du 

Plan de lutte et de l’engagement des acteurs mobilisés. 

Opérations à mener et livrables 

- Temps de sensibilisation sur les foyers et retours d’expériences (1R°/1 an) 

- Diffusion d’infos et d’actualités en ligne, dans les médias régionaux et sur les sites internet des 

partenaires 

- Diffusion de plaquette de sensibilisation et de documents d’informations, 

- Journées d’information auprès des habitants 

- Autres évènements permettant de valoriser le Plan et ses partenaires. 

Indicateurs de suivi et de réalisation 

Nombre de parutions sur le territoire par an 

Nombre de pages en ligne dans le cadre du Plan 

Nombre d’événements de sensibilisation grand public et techniques valorisant le Plan et ses partenaires par an 

Financeurs possibles 

Région Occitanie, DREAL Occitanie, Conseils départementaux, OFB, MTES, AERMC 
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Calendrier prévisionnel 

Le calendrier prévisionnel (à titre indicatif) présenté dans le tableau 5 cadre les principales étapes de 

la mise en œuvre du plan de lutte. 

Tableau  5 - Calendrier prévisionnel 

Fiche 1 : Coordination du plan et mobilisation des acteurs 

Fiche 2 : Tableau de bord des foyers et surveillance 

Fiche 3 : Actions de gestion et d’amélioration des pratiques 

Fiche 4 : Actions de sensibilisation et de communication 

 

 

Année type 

 

T1 (janvier-mars) T2 (avril-juin) 
T3 (juillet-

septembre) 
T4 (octobre-
décembre) 

Programmation des opérations   
  

  

Coordination 
  

  
  

Prospections et mise à jour du 
tableau de bord 

    Diagnostic initial et protocole de 
gestion et de suivi     

  Opérations de gestion et de suivi   
 

    

Évaluation, suivi et partage 
d’expériences 

    

Sensibilisation et communication 

  
  

  

Le Plan de lutte est prévu pour accompagner l’éradication d’une espèce dont les graines peuvent 

avoir une durée de survie dans le sol allant jusqu’à dix ans. 

Conclusion 

En application de la Stratégie nationale de gestion (Freudenreich & Albert 2019), le plan présenté ci-

dessus vise à organiser une gestion régionale et transfrontalière des populations de Berce du 

Caucase. Les objectifs dépendent de l’ampleur de la colonisation de la plante : éradication de 

l’ensemble des populations dans les zones où l’espèce est encore peu présente, et, au minimum, 

contrôle lorsqu’elle est déjà bien installée de façon à empêcher sa dissémination. 

La réussite du plan de lutte repose sur la régularité des interventions : le planning prévoit d’englober, 

chaque année, la gestion depuis la réflexion et l’élaboration des protocoles, jusqu’à la valorisation 

des actions post-gestion. Le projet doit être documenté de façon à générer des retours d’expériences 

complets. Par ailleurs, la concertation est fondamentale pour assurer une cohérence et une efficacité 

dans les actions menées : le déroulement de ce plan de lutte vise à créer et maintenir des liens entre 

les acteurs impliqués dans la gestion de l’espèce.   
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Ressources utiles  

Fiche complète sur l’espèce Heracleum mantagazzianum : https://invmed.fr/src/listes/evee-

fiche.php?cd_ref=101286  

Formulaire pour signaler une nouvelle observation : https://invmed.fr/src/agir/obs.php?idma=43  

pour les départements 11, 30, 34, 48, 66 https://see.cbnpmp.fr/login pour les départements 09, 12, 

31, 32, 46, 65, 81, 82. 

Formulaire retour d’expérience pour les departments 11, 30, 34, 48, 66 (à envoyer à l’adresse mail 

invmed@cbnmed.fr une fois complété) : 

https://invmed.fr/_DATA/RES/Outils/[INVMED%202022]%20Formulaire%20fiche%20action%20EVEE

_modifiable.pdf  

Centre de ressource Espèces Exotiques Envahissantes (CDR-EEE) : http://especes-exotiques-

envahissantes.fr/espece/heracleum-mantegazzianum/  

Retours d’expériences :  

Alpes maritimes (06) :  

- https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=144 

- https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=189 

- https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=167   

Hautes-Pyrénées (65) : 

- http://doctech.cbnpmp.fr/pee-occitanie/fiche-rex-2022_Heracleum-

mantegazzianum_Cauterets65_PNP_CPIE65_PLVG.pdf 

Pyrénées-Orientales (66) :  

- https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=675 

Vidéo sur la Berce du Caucase diffusée par l’IFCE : 

https://www.youtube.com/playlist?list=PLATYrVnX3WHW9cZsEsc1mw1eZ_sCNeg9r 

Plan gestion coordonné Heracleum mantegazzianum en Wallonie (Branquart et al, 2011) : 

http://environnement.wallonie.be/berce/documents/plan_action_berce_22fevr2011.pdf 

 

  

https://invmed.fr/src/listes/evee-fiche.php?cd_ref=101286
https://invmed.fr/src/listes/evee-fiche.php?cd_ref=101286
https://invmed.fr/src/agir/obs.php?idma=43
https://see.cbnpmp.fr/login
mailto:invmed@cbnmed.fr
https://invmed.fr/_DATA/RES/Outils/%5bINVMED%202022%5d%20Formulaire%20fiche%20action%20EVEE_modifiable.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/Outils/%5bINVMED%202022%5d%20Formulaire%20fiche%20action%20EVEE_modifiable.pdf
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/heracleum-mantegazzianum/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/heracleum-mantegazzianum/
https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=144
https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=189
https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=167
http://doctech.cbnpmp.fr/pee-occitanie/fiche-rex-2022_Heracleum-mantegazzianum_Cauterets65_PNP_CPIE65_PLVG.pdf
http://doctech.cbnpmp.fr/pee-occitanie/fiche-rex-2022_Heracleum-mantegazzianum_Cauterets65_PNP_CPIE65_PLVG.pdf
https://invmed.fr/src/agir/action-fiche.php?id=675
https://www.youtube.com/playlist?list=PLATYrVnX3WHW9cZsEsc1mw1eZ_sCNeg9r
http://environnement.wallonie.be/berce/documents/plan_action_berce_22fevr2011.pdf
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Annexes 

Annexe I : Extraits de la fiche espèce Heracleum mantegazzianum 

(source : INVMED-Flore) 
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Annexe II : Exemple de fiches de suivi d’opération de gestion 

Les notices associées aux fiches de suivi sont disponibles aux liens suivants :  

- Fiche description de la population  : 

https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/[Gestion%20EVEE]%20Fiche1%20population%20CBNMe

d%202016.pdf   

- Fiche description de l’opération : 

https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/[Gestion%20EVEE]%20Fiche2%20operation%20CBNMe

d%202016.pdf   

- Fiche de suivi : 

https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/[Gestion%20EVEE]%20Fiche3%20suivis%20CBNMed%2

02017.pdf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche1%20population%20CBNMed%202016.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche1%20population%20CBNMed%202016.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche2%20operation%20CBNMed%202016.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche2%20operation%20CBNMed%202016.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche3%20suivis%20CBNMed%202017.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/PACA/%5bGestion%20EVEE%5d%20Fiche3%20suivis%20CBNMed%202017.pdf


 

Plan de lutte Occitanie et transfrontalier relatif à la Berce du Caucase – oct 2023 - 29 - 

 

 

 

 

 



 

Plan de lutte Occitanie et transfrontalier relatif à la Berce du Caucase – oct 2023 - 30 - 

 

 

 

 

 



 

Plan de lutte Occitanie et transfrontalier relatif à la Berce du Caucase – oct 2023 - 31 - 



 

Plan de lutte Occitanie et transfrontalier relatif à la Berce du Caucase – oct 2023 - 32 - 

Annexe III : Historique des actions connues sur les foyers 

d’Occitanie  
Site  Pilote Actions  

site de Baraqueville (12) Syndicat mixte de rivière Viaur
1
 - Arrachages 

site d’Onet-le-Château (12) Commune - Arrachage mécanique (pelle) 2015 

site Natura 2000 "Crêtes du Mont 
Marcou et des Monts de Mare" 
(34), Vallée de l’Orb et du Libron 

PNR du Haut-Languedoc, EPTB 
Orb-Libron, com-com du Grand 
Orb 

- Arrachage manuel chaque année depuis 2020 
- Projet de plans d’action EVEE incluant la 
Berce du Caucase 

site de Carnac-Rouffiac (46) - - Aucune action engagée 

site de Thédirac gare (46) - - Aucune action engagée 

site de Bourg-Madame Sègre (66) CDC PyrCer
 

IAE Cerdagne
2
 

- Communication (depuis 2013) 
- Arrachage 2013 
- Arrachage 2014 
- Arrachage 2016 
- Arrachage 2017 
- Arrachage 2018 
- Arrachage 2019 

site Estavar / Font Romeu Gorges 
de l’Angust (66) 

CDC PyrCer 
IAE Cerdagne

2
 

- Communication (depuis 2013) 
- Arrachage 2013 
- Arrachage 2014 
- Arrachage 2015 
- Coupe inflorescences 2015 
- Arrachage 2016 
- Arrachage 2017 
- Arrachage 2018 
- Arrachage 2019 

site de Font-Romeu / Rec de 
Ricaut (66) 

CH FR
3 

IAE Cerdagne
2
 

- Communication (depuis 2013) 
- Arrachage 2015 
- Arrachage 2023  
- Coupe des inflorescences 2023 

site de Font-Romeu / Rec de les 
Canaletes (66) 

CH FR
3
 - Communication (depuis 2013) 

- Arrachage 2015 
- Arrachage 2023  
- Coupe des inflorescences 2023 

site Egat / Talus de Super U (66) IAE Cerdagne
2
 - Communication (depuis 2013) 

- Arrachage 2016 
- Arrachage 2017 
- Arrachage 2018 
- Arrachage 2019 

site de Visker (65) - -détruit 2009 

site de Cauterets (65) PNP, CPIE665, PLVB, CBNPMP - Arrachages 2009-2011 
- Arrachage 2014-2023 

site de Germs-sur-l’Oussouet (65) CPIE665, CBNPMP - Arrachage 2014-2023 

site de Aucun (65) PLVB Arrachage 2023 

site de Garanou (09) DIRSO -arrachages 2018-2019 

site de Bélesta (09) ANA - arrachage 2023 

site de Garanou DIRSO -arrachages 2018-2019 

site de Bélesta ANA - arrachage 2023 

Site du Pic de Nore (limite entre 81 
et 11) 

STSN, ONF, CPIE81 -arrachage 2015 
-visite 2023 

Cerdanya Girona Generalitat Catalunya Communication (depuis 2005) 
Arrachages manuels (depuis 2017) 

Cerdanya Lleida Generalitat Catalunya Communication (depuis 2018) 
Arrachages manuels (depuis 2018) 

Alt Urgell Generalitat Catalunya Communication (depuis 2019) 
Arrachages manuels (depuis 2019) 

1
SM Viaur = Syndicat de rivière Viaur 

2
IAE Cerdagne = Insertion par l’activité économique de Cerdagne  /   

3
CH FR= Chantier école de Font-Rome 
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Annexe IV : Exemple de compte-rendu synthétique d’action 
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Annexe V : Exemples de fiches de signalement  

Document à renvoyer à l’adresse de contact des CBNs OU utiliser les formulaires en lignes à 

https://invmed.fr/src/agir/obs.php?idma=43 pour les départements 11, 30, 34, 48, 66 et à 

https://see.cbnpmp.fr/login  pour les départements 09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82. 

 

https://invmed.fr/src/agir/obs.php?idma=43
https://see.cbnpmp.fr/login
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Siège - 34 avenue Gambetta - 83 400 Hyères 

Tel. 04 94 16 61 40 

cbnmed.fr / invmed.fr / reseda-flore.eu / 

@CBNMed 

 

Siège - Lieu-dit Vallon De Salut, 65203 Bagnères-de-

Bigorre 

Tel. 05 62 95 85 30 

cbn-.fr / floresentinelle.fr / @CBN 

 

http://www.cbnmed.fr/
http://invmed.fr/
http://www.reseda-flore.eu/
http://www.facebook.com/CBNMediterraneen
https://www.google.com/search?q=conservatoire+botanique+national+pyr%C3%A9n%C3%A9es+adresse&client=firefox-b-d&sca_esv=566290925&sxsrf=AM9HkKk0rPZYBQoyGb3KtWedhwCyWed7Gg%3A1695051070535&ei=Pm0IZaeSIOurkdUP6aWF2AQ&ved=0ahUKEwinqb2nvbSBAxXrVaQEHelSAUsQ4dUDCA8&uact=5&oq=conservatoire+botanique+national+pyr%C3%A9n%C3%A9es+adresse&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiM2NvbnNlcnZhdG9pcmUgYm90YW5pcXVlIG5hdGlvbmFsIHB5csOpbsOpZXMgYWRyZXNzZTIFECEYoAEyBRAhGKABMgUQIRigAUjZCVDHAViTCXABeAGQAQCYAagBoAHRB6oBAzAuN7gBA8gBAPgBAcICChAAGEcY1gQYsAPCAgYQABgWGB7CAggQIRgWGB4YHcICBxAhGKABGAriAwQYACBBiAYBkAYI&sclient=gws-wiz-serp
http://www.cbn-alpin.fr/

